
L’Union Régionale des Professionnels de Santé Libéraux Sages-
Femmes des Hauts de France souhaite être à vos côtés : 

Nous voici, de gauche à droite : 
Audrey LECOCQ, Arras 

Célia MENNESSON, Laon 

Anne GALABERT, Douai 

Caroline MAZAL, Chantilly 

Valérie MENDES, Creil 

Karine DECRETON, Douai 

Amandine MITAINE, Lille 

Estelle POIGNET, Rosières en Santerre 

Et manque Sophie LECOURT, Tourcoing, qui prend la photo. 

 

 

Nous avons été nommées par nos deux syndicats, ONSSF et UNSSF, pour vous représenter, 
vous les sages-femmes libérales en activité de la région Hauts de France. 
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Qui sommes-nous ? 
Nous sommes 9 volontaires, libérales, réunies en association Loi 1901, pour 5 ans. Nos 
missions : coordonner l’action de notre profession dans nos champs de compétences et intégrer 
les projets qui nous concernent au sein du Schéma Régional d’Organisation des Soins. Nous 
vous représentons auprès de l’Agence Régionale de Santé et auprès des autres URPS 
libérales avec qui nous partageons de nombreux projets : médecins, pharmaciens, masseurs-
kinésithérapeutes, dentistes, biologistes, infirmiers, orthophonistes, pédicures-podologues et 
orthoptistes. Nous intervenons aussi dans la gestion des crises sanitaires comme celle du Covid. 

Du concret donc : Le nouveau calendrier de 
grossesse adressé aux femmes enceintes suite à leur 
déclaration de grossesse : 
Nous avons participé à un groupe de travail régional avec nos CPAM. L’idée était de trouver 
un moyen de favoriser le contact ante natal pour mieux réussir à coordonner le post natal. 

Nous avons ainsi pu faire ajouter les cases suivantes : 

 

 

Mon congé maternité (selon ma situation connue en CPAM) 
 

 1ère ECHOGRAPHIE 

   Ma maternité mois après mois  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6e EXAMEN 
PRENATAL 
Du 
«DPGp7m» 
jusqu’au 
«DPGm1p8m» 
 
Du 
«DPGp189» 
jusqu’au 
«DPGp230» 
 
 
 
 
 
 
 
EXAMEN DANS 
LES HUIT  
JOURS  
SUIVANT LA 
NAISSANCE 
Avant le 
«DPGp9mp8» 

1er EXAMEN 
PRENATAL 
Du 
«DPG_reg» 
jusqu’au 
«DPGm1p3m» 
 
 
Du 
«DPGp56» 
jusqu’au 
«DPGp82» 
 
 
 
 
 
1er ou  
2e ENFANT 
 
Du 
«DPGp9mm42» 
jusqu’au 
«DPGp9mp69» 

DATE PRESUMEE DE GROSSESSE : «DPG_reg» 

N° de sécurité sociale :    «Mat_reg» «Cle_reg» Nom : «Nom_reg» 
Prénom :  «Prenom_reg» 

PERIODE DE PRISE EN CHARGE A 100% pour toutes les dépenses de santé 
Du  «Debexo_reg» au «DPGp9mp12» 
Les sept examens obligatoires, les séances de préparation à la naissance et à la parentalité dont 
l'entretien prénatal précoce sont pris en charge à 100% dès le début de la grossesse. 

Mon suivi médical 

Avec mon calendrier personnalisé, je retrouve les dates clés 
de mon suvi de grossesse et je peux anticiper facilement 
mes rendez-vous. 
 

2e EXAMEN 
PRENATAL 
Du 
«DPGp3m» 
jusqu’au 
«DPGm1p4m» 
 
Entretien         
prénatal    
précoce 
obligatoire 
Je pense à 
prendre  
rendez-vous 
 
 
 
 
NAISSANCE 
MULTIPLES – 
JUMEAUX 
Du 
«DPGp9mm84» 
jusqu’au 
«DPGp9mp153» 
 

3e EXAMEN 
PRENATAL 
Du 
«DPGp4m» 
jusqu’au 
«DPGm1p5m» 
 
 
Du 
«DPGp119» 
jusqu’au 
«DPGp160» 
 
 
 
 
 
NAISSANCE 
MULTIPLES – 
TRIPLES ET + 
Du 
«DPGp9mm168» 
jusqu’au 
«DPGp9mp153» 
 

4e EXAMEN 
PRENATAL 
Du 
«DPGp5m» 
jusqu’au 
«DPGm1p6m» 
 
 
Bilan prénatal  
de prévention  
 
 
 
 
 
 
 
 
A PARTIR DU 3e 
ENFANT 
 
Du 
«DPGp9mm56» 
jusqu’au 
«DPGp9mp125» 

5e EXAMEN 
PRENATAL 
Du 
«DPGp6m» 
jusqu’au 
«DPGm1p7m» 
 
 
Début des  
sept séances 
de préparation  
à la naissance 
et à la  
parentalité 

7e EXAMEN 
PRENATAL 
Du 
«DPGp8m» 
jusqu’au 
«DPGm1p9m» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EXAMEN  
DU 1er MOIS 
Du  
«DPGp9mp8» 
jusqu’au 
«DPGm1p10m» 

Examen des 
8 semaines après 
l’accouchement 
Avant le 
«DPGp9mp56» 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

3e ECHOGRAPHIE 

 
Pour suivre et réaliser toutes mes démarches, rendez-vous sur mon compte ameli.fr 
 

 
 
Le suivi médical de mon enfant 

2e ECHOGRAPHIE 

NAISSANCE 
 

Je déclare la 
naissance de 
mon enfant sur 
mon compte 
ameli, rubrique 
Mes démarches / 
Déclaration du 
nouveau-né 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
EXAMEN  
DU 2e MOIS 
Du 
«DPGp10m» 
jusqu’au 
«DPGm1p11m» 

 
 
 
 

Pour un 
accompagnement 
au retour à 
domicile, je 
contacte une 
sage-femme 
libérale 

Je contacte ma 
sage-femme pour 
le retour à 
domicile 

Pour un peu plus de 
concret… 

Au 4ème examen : « Pour un accompagnement au retour au 
domicile, je contacte une sage-femme libérale » 

A la naissance : « Je contacte ma sage-femme pour le retour à 
domicile » 

Nous finalisons en ce moment une affiche incitant à rencontrer une sage-femme avant et 
après la naissance avec un QR code permettant un lien vers nos coordonnées actualisées. 

Mais pour en savoir plus il faudra lire notre prochaine lettre. 

A bientôt… 

Nous contacter : urpssf.hautsdefrance@yahoo.com 

Notre page FB : https://www.facebook.com/URPS-sage-femme-Hauts-de-France 


